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La Région Normandie
La Normandie est une région administrative française. Située au nord-
ouest de la France, elle est bordée par la Manche. Elle s'étend sur 

29 906 km2 et compte 3 328 364 habitants (population municipale au 

1er janvier 2013). Le chef-lieu est fixé à Rouen (préfecture de la région 
Normandie), tandis que l'hôtel de région est situé à Caen (siège du 
conseil régional de Normandie). 

La Normandie est un territoire géographique et culturel qui a traversé 
différentes époques historiques, malgré une absence de 

reconnaissance administrative entre la révolution française et la réforme territoriale la 
reconnaissant. Par son histoire, la région Normandie recoupe en très grande partie les limites de la 

Normandie historique et une portion du comté du Perche, anciennes provinces du royaume de France 

disparues en 1789. 

Elle est issue de la réunification de la Haute-Normandie et de la Basse-Normandie. Cette fusion est 

effective depuis le 1  er   janvier 2016, après les élections régionales de décembre 2015. Cette union fait 

suite à la loi relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral adoptée le 17 décembre 2014 et promulguée le 16 janvier 2015. 
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Département d’accueil     : la Seine-Maritime (76)  
Le département de la Seine-Inférieure est créé à 

la Révolution française, le 4 mars 1790 en 

application de la loi du 22 décembre 1789, à 

partir d'une partie de la province de Normandie. 

Après la victoire des coalisés à la bataille de 
Waterloo (18 juin 1815), le département est 

occupé par les troupes britanniques de juin 1815 à

novembre 1818. 

Après le coup d'État du 2 décembre 1851 de 

Napoléon III, la Seine-Inférieure fait partie des 

départements placés en état de siège afin de parer

à tout soulèvement massif. 

Elle prend le nom de « Seine-Maritime » le 18 janvier 1955. 

Depuis le 1er janvier 2006, à la suite d'une consultation réalisée en décembre 2005 par courrier et 
par Internet, les habitants de Seine-Maritime sont appelés les Seinomarins et Seinomarines 

La Seine-Maritime, baignée par la Manche de l'estuaire de la Seine jusqu'à l'embouchure de la 
Bresle, fait partie de la région Normandie. Elle est limitrophe des départements de la Somme, de 
l'Oise, du Calvados et de l'Eure. 

Le plateau crayeux du pays de Caux occupe la majeure partie du département, qui comprend aussi, à

l'Est, le Petit Caux et le pays de Bray, et, au Sud, la vallée de la Seine. 

Les principales villes du département sont : Rouen, Le Havre, Dieppe, Fécamp, Elbeuf, Barentin, Yvetot 
et Lillebonne. 

Rouen – la ville aux 100 clochers
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Ville d’accueil     : Le Havre (76)  

Le Havre  est située sur la rive droite de l'estuaire de la Seine. Son port est le deuxième de France 

après celui de Marseille pour le trafic total et le premier port français pour les conteneurs. 

Administrativement, la commune est l'une des deux sous-préfectures du département de la Seine-
Maritime. Elle est également chef-lieu de canton et siège d'un évêché. Avec 172 366 habitants au 

dernier recensement de 2015, Le Havre est la commune la plus peuplée de Normandie, la treizième 

au niveau national et la deuxième sous-préfecture française derrière Reims. Elle occupe le site de 

l'estuaire de la Seine et se trouve au bord de la Manche, à la pointe sud-ouest du pays de Caux. Elle est

reliée à la capitale, située à 200 km à l'est, par la voie ferrée et l'autoroute. 

La ville et le port sont officiellement fondés par le roi François     I  er en 1517. Le développement 

économique à l'époque moderne est entravé par les guerres de religion, les conflits avec les Anglais, 

les épidémies et les tempêtes. C'est à partir de la fin du XVIIIe siècle que Le Havre s'agrandit et que

le port prend son essor grâce à la traite négrière puis au commerce international. Après les 

bombardements de 1944, l'atelier d'Auguste Perret entreprend de reconstruire la cité en béton. 

L'industrie du pétrole, de la chimie et de l'automobile sont dynamiques pendant les Trente Glorieuses 
mais les années 1970 marquent la fin de l'âge d'or des paquebots et le début de la crise 

économique : la population diminue, le chômage augmente et reste à un niveau élevé encore 
aujourd'hui. 

Les changements des années 1990-2000 sont nombreux. La droite remporte les élections 
municipales ; la ville s'engage sur le chemin de la reconversion en cherchant à développer le secteur 
tertiaire et de nouvelles industries (aéronautique, éoliennes). Port 2000 accroît la capacité d'accueil 

des conteneurs pour concurrencer les ports du nord de l'Europe, les quartiers sud se transforment, 

les paquebots font leur retour. 

En 2005, l'Unesco inscrit le centre-ville du Havre au 

patrimoine mondial de l'humanité. Le musée d'art 
moderne André-Malraux devient le deuxième de 

France pour le nombre de toiles impressionnistes. 
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Situation générale (comment se rendre au séminaire)

En train :
Arrivée Gare du Havre
au départ de Paris-Saint-Lazare 

Un accueil sera prévu à la gare pour rallier l’hôtel en tramway puis à pied (500m)

Trajet à pied depuis l’arrêt de tram « Saint Roch »

En voiture :
Le Havre est situé au bout de l’autoroute A131

à 90 km à l’Ouest de Rouen (76)
Possibilité de parking à l’hôtel (10 places au tarif de 4€/jour).

Adresse : 44 rue Voltaire
76600 LE HAVRE



Site d’accueil
L'hôtel des Gens de Mer est situé au calme, au coeur du quartier entièrement réhabilité par 
l'architecte Auguste Perret (1945-1954) puis récemment rénové dans le cadre du projet des quais 
du Havre.
Implanté au cœur de la vie du Havre (bassin du Commerce, Halles Centrales, Musée André Malraux
- MuMa), le restaurant est apprécié de la communauté locale pour sa cuisine normande alliant 
produits de la mer et recettes traditionnelles normandes.

Les Gens de Mer, une institution ! Longtemps, ces hôtels implantés au cœur de la vie des Ports 
français, furent l'endroit préféré des Marins de la Marine française et de la communauté locale. 

Aujourd'hui, la présence au sein de l'établissement du Seamen's Club, une association accueillant 
les marins venus du monde entier, nous rappelle cette époque. 

L’hébergement, les réunions et la restauration seront tous situés dans cet hôtel restaurant :

Chambres
Les 105 chambres décorées dans un style marin sont équipées d'une salle de bain privative et 
d'une télévision à écran plat. L'ensemble du mobilier est en véritable acajou.

Possibilité de chambres individuelles (en nombre limité) et PMR.

Salle de Restauration

L’ensemble des repas et des pauses se déroulera au sein de 
l’hôtel restaurant. Le restaurant propose une cuisine normande 
alliant produits de la mer et recettes traditionnelles normandes. 
Un petit déjeuner buffet est servi chaque matin.



Salles de travail

L’espace propose 4 salles éclairées à la lumière du jour (de 60 à 100 pers.). Les salles de travail 
sont équipées du matériel nécessaire de vidéoprojection avec connexion à internet par Wifi dans 
tout l’établissement.

Il est prévu une pause café par ½ journée de travail.

Salle de détente

Une salle de détente est mise à la disposition des pensionnaires. 
Vous pourrez notamment y rencontrer les membres du Seamen's 
Club, une association accueillant les marins venus du monde entier 

Activité culturelle

Une visite guidée du fameux quartier Auguste Perret du Havre est prévue le mardi 05 février 2019, à
18h00. Nous nous promènerons sur un parcours d’environ 2 km pour découvrir le Havre et ses 
particularités qui lui ont valu le classement au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Cette visite guidée nous fera voyager dans le temps de l’après-guerre quand le quartier central de la
ville était détruit à 90 % et qu’un groupe d’architectes a œuvré pour reconstruire la ville moderne sur
les décombres de la guerre.

« Lorsqu'en 1945, les Havrais se trouvèrent face aux 
ruines d'une ville disparue, l'Etat mobilise des architectes,
urbanistes et constructeurs. Cette « table rase » fut le 
champ de tous les possibles, il y avait là l'opportunité de  
recréer, d'inventer une ville neuve. Confiée à Auguste 
Perret et à son atelier, la reconstruction du Havre mis en 
œuvre le plus grand et imposant chantier en France pour 
réanimer une ville et son port. »



Programme prévisionnel
Le programme définitif et l’ordre du jour vous seront communiqués ultérieurement.

Lundi 04 février 2019 :
Arrivée des participants en fin d’après-midi - Installation dans les chambres
20 h Pot de bienvenue (offert par l’URASCE Normandie) et Dîner

Mardi 05 février 2019 :
8h30 Réunion avec pause
12h30 Déjeuner
14h00 Réunion avec pause
18h00 Visite guidée
20h30 Dîner

Mercredi 06 février 2019 :
8h30 Réunion avec pause
12h30 Déjeuner
14h00 Réunion avec pause
20h30 Dîner de clôture

Jeudi 07 février 2019 :
8h30 Réunion
12h30 Déjeuner
14h30 Départ des participants

   Tarif   
Le forfait pour l’ensemble du séjour est de 271,50 € par personne en chambre twin, ou 316,50 € si 
choix chambre single.

Un supplément de 4€ par jour sera demandé aux personnes souhaitant stationner leur véhicule au 
sein de la cour de l’hôtel (attention 10 places de stationnement maximum). D’autres places de 
stationnement sont disponibles à l’extérieur au même tarif de 4€/jour mais il vous faudra alors 
penser à mettre un ticket chaque matin.


